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immémoriaux, ont fait cela de manière 
durable, à l’intérieur et tout autour de ces aires 
maintenant protégées. Eh bien, s’ils ne 
peuvent pas payer pour continuer à le faire... 
ils auront un problème. Heureusement, les 
gouvernements savent que les gens sont 
créatifs et qu’ils vont réussir à contourner ce 
petit obstacle qui consiste à devoir payer, du 
jour au lendemain, pour avoir accès au bois de 
feu, à l’eau potable et aux plantes 
médicinales. Et puis, les entreprises sont 
toujours honnêtes : ensemble, ils trouveront 
bien une solution ! 

En décembre, la mainmise des entreprises sur 
la diversité biologique a fait un nouveau bond 
en avant. Au cours de l’atelier de travail sur 
l’accès et le partage des avantages organisé 
par la Convention sur la diversité biologique, 
les gouvernements ont eu l’air d’abandonner 
toute intention de réglementer l’accès aux 
ressources génétiques au moyen d’un cadre 
international rigoureux et complet, destiné à 
éviter la biopiraterie et à garantir l’existence 
d’une compensation appropriée, juste et 
équitable, pour ceux qui ont participé à la 
création du savoir concernant des matériels 
biotiques spécifiques. Désormais, les 
entreprises pourront négocier de façon 
bilatérale avec les communautés et les peuples 
autochtones, et procéder volontairement à des 
accords qui soient « justes et équitables » pour 
toutes les parties concernées, y compris les 
faibles et les pauvres. Ce serait là une 
excellente nouvelle, n’était-ce que les choses 
n’ont pas précisément marché ainsi au cours 
de certains essais : ce que nous avons vu 
ressemblait davantage au troc d’or contre de 
la pacotille. Les contrats des temps modernes 
pour la prospection de la biodiversité peuvent 
recevoir de nombreux qualificatifs, mais 
« juste » et « équitable » ne figurent sûrement 
pas dans la liste. 

En décembre également, la 9e Conférence des 
parties à la Convention sur le changement 
climatique a décidé d’inclure les plantations 
d’arbres – décrites par euphémisme comme 
des « puits de carbone » – dans le Mécanisme 
de développement propre du Protocole de 
Kyoto, pour qu’elles récupèrent le dioxyde de 
carbone, cause du réchauffement de la 
planète, de l’atmosphère. A l’aide de ces 
plantations, les pays les plus pollueurs 
pourront continuer à émettre du CO2 et les 
pays en développement seront « assistés » 

pour qu’ils se développement avec 
« propreté ». C’est du moins ce que dit la 
théorie. Mais la réalité la plus probable est 
que certaines compagnies recevront de 
l’argent d’autres compagnies pour planter des 
arbres et faire croire à tout le monde que cela 
freine le changement climatique. En payant 
des entreprises forestières pour qu’elles 
plantent ces « puits », les plus gros pollueurs 
éviteront de faire face à 1% de leurs émissions 
de CO2. Les sommes allouées à cette fin 
iraient de 500 à 700 millions de dollars. Pour 
le développement propre des pays en 
développement, ce n’est pas beaucoup 
d’argent ; mais cela suffit largement à une 
poignée d’entreprises toujours prêtes à 
exploiter la nature, même si l’affaire implique 
d’escroquer le monde entier. 

Les entreprises y gagnent sur tous les 
tableaux : Shell ou Exxon pourraient 
« investir » dans une aire protégée précieuse, 
vendre la forêt comme du bois certifié par le 
Forest Stewardship Council, y planter des 
eucalyptus ou des pâturages en recevant en 
échange des crédits carbone, vendre les 
ressources génétiques à des institutions de 
prospection biologique, vendre de l’eau 
potable et du bois de feu aux communautés 
locales du coin et, pour couronner le tout, 
s’octroyer un permis pour la « prospection 
durable de pétrole » dans la région ! 

Les affaires sont les affaires... naturellement ! 

Les peuples autochtones et les aires 
protégées à la COP-7 de la CDB 
Joji Carino, Tebtebba, Philippines, et Tom 
Griffiths, Forest Peoples Programme, 
Royaume-Uni 

Du 10 au 14 novembre 2003, des 
représentants gouvernementaux et des 
chercheurs se sont rencontrés à Montréal afin 
de préparer les documents de référence et les 
projets de décisions à présenter pour leur 
adoption à la 7e Conférence des Parties (COP-
7) à la Convention sur la diversité biologique 
qui se tiendra à Kuala Lumpur, Malaisie, du 9 
au 20 février 2004. Les thèmes traités 
incluaient : aires protégées, utilisation 
durable, diversité biologique des montagnes, 
transfert de technologie, surveillance et 
indicateurs, changement climatique, approche 
par écosystème et mesures d’incitation à effets 
pervers. 
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De toute évidence, les parties à la CDB 
évitent encore d’utiliser des termes tels que 
« droits » ou « approches axées sur les 
droits », qu’elles préfèrent remplacer par 
« besoins » et « approches participatives ». Il 
faudra renforcer et clarifier à la COP-7 les 
objectifs sociaux visés dans le cadre des aires 
protégées, si l’on veut éviter l’imposition de 
nouveaux parcs et projets de conservation du 
sommet vers la base. 

Il est clair aussi après le SBSTTA que c’est à 
la COP-7 qu’il faudra livrer la bataille pour 
les aires protégées. Les organisations 
autochtones devront rassembler des effectifs 
nombreux et s’efforcer sans relâche pour se 
faire des alliés, de manière à contrer le 
Canada et autres gouvernements rétrogrades. 

Pour les peuples autochtones en particulier, la 
prochaine COP sera une importante occasion 
de consolider, dans le cadre légal contraignant 
de la CDB, le terrain gagné en septembre 
dernier à Durban, où un « nouveau modèle » 
d’aires protégées a été approuvé par le 
Congrès mondial sur les parcs. L’accord de 
Durban appelle les gouvernements à un 
engagement ferme pour la participation des 
peuples autochtones à la création et la gestion 
des aires protégées, et pour faire en sorte que 
ces peuples participent à la prise de décisions, 
de manière juste et équitable, et dans le plein 
respect de leurs droits humains et sociaux. 

Le rapport complet de la CDB sur le SBSTTA-
9 est disponible à l’adresse : 

http://www.biodiv.org/doc/meetings/cop/cop-
07/official/cop-07-04-fr.pdf  

Vous trouverez la couverture quotidienne de 
la rencontre par l’IISD à l’adresse : 

http://www.iisd.ca/biodiv/sbstta9/indexfr.html 

L’accès aux ressources génétiques : 
pour qui, et pour faire quoi ? 
Isaac Rojas, COECO-CEIBA/Amis de la 
Terre Costa Rica 

Au cours des dernières années, les industries 
des semences, de la biotechnologie et des 
produits agrochimiques ont réussi à 
convaincre les gouvernements d’utiliser les 
forums internationaux pour les aider à obtenir 
l’accès aux ressources génétiques et 
biochimiques dont elles ont besoin pour le 
développement de leurs produits. 

Une preuve à l’appui de cette affirmation est 
l’ensemble de lignes directrices, à caractère 
volontaire, sur l’accès et le partage des 
avantages produit en 2002 par le Groupe de 
travail ad hoc (GT APA) de la Convention sur 
la diversité biologique. Ces directives, que les 
rencontres ultérieures de la Conférence des 
parties à la CDB, au Costa Rica, au Canada, 
au Nigeria, en Allemagne et aux Pays-Bas, 
ont successivement adoptées, sont considérées 
par d’aucuns comme une légitimation des 
pratiques de biopiraterie existantes. 

Rien qu’une illusion 
Moins de six mois plus tard, le Sommet 
mondial sur le développement durable 
recommandait lui aussi de mettre en place un 
régime international de partage des avantages. 
Lors d’une rencontre internationale de la CDB 
en mars 2003, il a donc été proposé que le GT 
APA, le même groupe qui avait rédigé ces 
lignes directrices si discutables, élabore un 
régime légalement contraignant d’accès et de 
partage des avantages (c’est moi qui 
souligne). 

Le thème a donc été dûment repris par le GP 
APA lors de sa dernière rencontre au Canada, 
en décembre 2003. Le groupe a proposé que 
les négociations concernant l’accès et le 
partage des avantages soient fondées sur ce 
qui est un objectif de la CDB : « le partage 
juste et équitable des avantages découlant de 
l'exploitation des ressources génétiques, 
notamment grâce à un accès satisfaisant aux 
ressources génétiques et à un transfert 
approprié des techniques pertinentes, compte 
tenu de tous les droits sur ces ressources et 
aux techniques, et grâce à un financement 
adéquat. » 

Or, l’expérience montre que, si l’accès des 
pays qui, en théorie, détiennent des droits 
souverains sur les ressources en question s’est 
beaucoup amélioré, en revanche, le partage 
juste et équitable des avantages qui en 
découlent reste illusoire. En l’absence de la 
volonté politique indispensable, les avantages 
ont été très peu partagés, tandis que la 
biopiraterie croissante à l’échelon mondial n’a 
fait qu’aggraver la dette écologique du Nord à 
l’égard du Sud. 

Un modèle injuste et inéquitable 
Certaines ressources génétiques, parmi les 
plus importantes, se trouvent à des endroits où 
les peuples autochtones et les communautés 
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locales ont vécu dans des conditions 
favorables à la préservation et à l’évolution de 
la biodiversité. Ces populations ont sans doute 
des droits collectifs et historiques sur la 
biodiversité, fondés sur leur culture, leur 
tradition et leurs pratiques. En théorie donc, 
l’accès aux ressources génétiques devrait non 
seulement respecter les droits collectifs dont 
bénéficient les peuples autochtones et les 
communautés locales en tant que 
conservateurs principaux de la diversité 
biologique, mais assurer aussi un partage juste 
et équitable des avantages qui découlent de 
leur utilisation. Pourtant, ces droits collectifs 
ne sont pas des droits de propriété privée et 
exclusive. 

D’après les documents utilisés lors des 
discussions de décembre 2003 et les 
conclusions de ces débats, il semble clair que 
le régime international proposé pour l’accès et 
le partage des avantages n’est pas susceptible 
de respecter les droits collectifs mentionnés 
ou de se fonder sur eux. En revanche, il 
légitimerait le modèle exclusif et 
irrespectueux des droits humains qui a dominé 
jusqu’à présent. Ce modèle permet aux 
grandes entreprises biotechnologiques 
d’« acheter » aux populations autochtones et 
locales les ressources génétiques et le savoir 
traditionnel inhérent, et même de breveter ces 
gènes et ce savoir, barrant ainsi à ces 
communautés l’accès à leurs propres 
ressources et connaissances. Il s’agit d’un 
modèle qui a provoqué, non seulement la 
privatisation et la commercialisation de 
ressources et connaissances qui appartiennent 
au patrimoine commun des populations, mais 
une marginalisation encore plus grande de ces 
communautés. Bien que certains accords sur 
l’APA aient été moins injustes que d’autres, il 
serait naïf d’imaginer qu’un accord bilatéral 
entre une entreprise de biotechnologie 
milliardaire et une petite communauté rurale 
puisse jamais être juste et équitable. 

Conclusions 
Le débat sur l’accès et le partage des 
avantages ne devrait pas consister à décider 
s’il faut poursuivre les accords bilatéraux 
actuels fondés sur des lignes directrices 
d’application volontaire, ou s’il faut établir à 
leur place un régime international légalement 
contraignant fondé sur ces mêmes lignes 
directrices. Autant la situation actuelle qu’un 
régime international basé sur les mêmes 

caractéristiques vont à l’encontre de la 
durabilité. Les deux facilitent l’appropriation 
indue de la diversité biologique et du savoir 
traditionnel correspondant, que ce soit par le 
biais des brevets ou par d’autres droits de 
propriété intellectuelle. 

Le régime international proposé va continuer 
à encourager la biopiraterie, une activité qui 
viole les droits collectifs des populations 
autochtones et locales sur la diversité 
biologique. Il ne servira qu’à creuser 
l’injustice et l’inégalité, et à augmenter la 
dette écologique. 

Les Amis de la Terre International mettent en 
cause tout régime qui soit fondé sur, ou qui 
favorise, comme dans les clauses que nous 
venons d’analyser, la propriété intellectuelle 
du vivant et des connaissances associées, et 
qui affaiblisse ou élimine la participation des 
citoyens et la maîtrise des ressources par les 
communautés. Nous prévoyons une escalade 
rapide de la privatisation du vivant et des 
biens communs au cas où un régime de ce 
genre serait établi. 

Nous réaffirmons notre engagement à 
continuer de lutter : 

1. contre tout nouveau régime international 
qui légitime la biopiraterie, le brevetage du 
vivant et les savoirs associés, et la 
privatisation et commercialisation de la 
diversité biologique et culturelle ; 

2. contre les brevets et autres droits de 
propriété intellectuelle ou technologies qui 
privatisent la biodiversité ; 

3. pour la gestion et le contrôle de la 
biodiversité par les communautés ; 

4. pour l’établissement et la conceptualisation 
des droits collectifs par les communautés 
locales et les peuples autochtones, que ces 
droits soient ou non reconnus par les États ; 

5. pour la justice environnementale pour tous ; 

6. pour la reconnaissance et le paiement de la 
dette écologique accumulée au cours des 
siècles, engendrée par la biopiraterie et autres 
formes de pillage. 

Négociations sur le climat : la course 
à l’abîme 
Larry Lohmann, The Corner House, 
Royaume-Uni 
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chose » à propos du réchauffement de la 
planète. Les élites du Sud rejoindront ce 
courant d’escroquerie, attirées par les 
promesses habituelles de nouveaux 
investissements, de transfert de technologie et 
de financement de leur bureaucratie. 

Le combat du réchauffement mondial a essuyé 
un échec à Milan. Par contre, la Conférence a 
brillamment réussi à adapter dans l’immédiat 
l’inquiétude des scientifiques et du public au 
sujet du changement climatique, en faveur des 
intérêts des entreprises et des États. 

Ce que l’histoire nous apprend 
Rien de tout cela n’est nouveau pour les 
étudiants en histoire. Une Banque mondiale 
censée « atténuer » la pauvreté, mais qui en 
fait l’aggrave ; un Plan d’action forestière 
tropicale (PAFT) destiné à « sauver » les 
forêts, mais qui les coupe et pousse les 
agriculteurs à les envahir ; des accords de 
« libre commerce » qui favorisent en fait les 
subsides, le dumping et le protectionnisme... 
ces phénomènes ont toujours été les piliers de 
la structure économique et environnementale 
officielle et internationale. 

A la réflexion, pourquoi s’attendrait-on à ce 
que les institutions qui ont poussé autour de la 
CCCC et de son Protocole de Kyoto de 1997 
soient différentes ? La Banque mondiale a 
bien profité de son échec à atténuer la 
pauvreté mondiale au cours des 50 dernières 
années. Pourquoi la CCCC et le reste de 
l’establishment climatique ne fleuriraient-ils 
pas pendant 40 années de plus, grâce à leurs 
échecs dans le domaine du climat ? 

Une caractéristique comportementale clé de 
ces institutions, c’est qu’elles prennent les 
protestations contre leurs échecs et les 
transforment en davantage de postes pour 
elles-mêmes. Plus on crée de postes pour 
s’occuper des conséquences de l’échec, moins 
il y aura de stimulations pour s’attaquer aux 
racines véritables du réchauffement. Moins on 
s’attaque à ces racines, plus il y aura 
d’échecs... et plus on créera de postes pour 
s’en occuper, et de salaires pour des 
avaliseurs, des experts de l’environnement, 
des spécialistes de la participation et autres 
entrepreneurs intéressés. 

A mesure que les « technicités » deviennent, 
dans les paroles du magazine New Scientist, 
« de plus en plus alambiquées », le public 

devient de moins en moins capable de percer 
la fraude sous-jacente, pour le plus grand 
bonheur des bureaucraties et des entreprises 
du climat.  

Le rôle des ONG 
Même avec les meilleures intentions du 
monde, les organisations non 
gouvernementales (ONG) peuvent facilement 
perdre le nord dans ce labyrinthe. 

Certaines ONG se sentent frustrées lorsque 
leurs accusations d’échec ne sont pas 
considérées comme pertinentes. Elles essaient 
de trouver quelque chose qui montre à leurs 
adhérents – et à elles-mêmes – qu’elles sont 
en fait en train de gagner. Elles s’adonnent 
donc à des tâches restreintes, comme de faire 
ratifier le Protocole de Kyoto (même si cela 
équivaut à contribuer à obtenir des subsides 
pour des projets énergétiques à but 
exclusivement lucratif). Et elles essaient 
d’obtenir que les normes d’installation des 
« puits de carbone » ne soient pas aussi 
mauvaises qu’elles pourraient l’être. « Qu’est-
ce qu’on peut faire d’autre ? » Voilà leur 
justification, fallacieuse mais consacrée. 
« C’est ........ qui mène la danse. » (Remplacer 
le pointillé par : « la Banque mondiale », « le 
PAFT », « le GATS », « le Protocole de 
Kyoto », etc.) 

A Milan, comme aux COP précédentes, le 
résultat a été la collaboration dans une 
« course à l’abîme ». Au fur et à mesure que 
les négociateurs balaient les objections sur les 
puits de carbone, puis les objections aux 
plantations industrielles, puis les objections à 
toute mesure de précaution significative, les 
ONG dont le besoin de montrer le prix de 
leurs efforts dépasse leur honnêteté, 
s’entêtent, après chaque défaite, à proclamer 
une « victoire partielle ». A Milan, le Réseau 
Action Climat (Climate Action Network), la 
principale alliance d’ONG qui participe aux 
COP sur le climat, est allé jusqu’à dire que le 
fameux accord sur les puits était « un pas 
encourageant... qui prouve le succès du 
processus multilatéral ». 

Comment la chose est-elle devenue si grave ? 
C’est en partie parce que, en acceptant de 
négliger une bonne part de la science de 
« l’atténuation » du changement climatique, 
beaucoup d’ONG se sont de plus en plus 
isolées des personnes affectées et du public en 
général. A Milan, les ONG du Nord se sont 
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lamentées de l’étroitesse persistante du 
mouvement pour le climat. Or, bien des gens 
du Sud assis en silence dans les rangs du fond 
lors des réunions des ONG auraient pu leur 
dire qu’en adoptant docilement le jargon 
frauduleux des instances officielles – 
« tCER », « LULUCF », « additionnalité », 
etc. – elles s’étaient privées d’amis qui 
auraient pu les appuyer. Elles avaient échangé 
l’efficacité politique contre une voix 
momentanée dans un projet professionnel 
contreproductif, en misant involontairement 
sur les illusions, depuis longtemps 
discréditées, d’un « développement du tiers 
monde ». 

Une nouvelle voie ? 
Y a-t-il une autre voie ? Oui, certes. Mais 
pour la trouver il faut du travail, de 
l’imagination, et une oreille bien plus 
attentive à des voix bien plus variées. 

Les ONG qui luttent pour les questions 
climatiques devraient, comme on dit, sortir 
davantage. Fréquenter les gens affectés par les 
plantations industrielles d’arbres, l’extraction 
de pétrole et la pollution des usines 
énergétiques. Apprendre davantage sur 
l’histoire de la résistance aux types de projets 
de développement proposés dans le cadre des 
accords sur le changement climatique. Être 
sceptiques à l’égard de la maxime, héritée des 
entreprises, que les puits de carbone sont une 
ressource rare à mettre sur le marché et que 
c’est là la seule manière de combattre le 
changement climatique. Faire attention, non 
seulement au « contrôle des dégâts » et aux 
« changements des textes », mais aux droits 
de propriété et à des manières nouvelles 
d’exercer des pressions populaires sur les 
gouvernements pour qu’ils n’investissent pas 
dans les nouvelles « plantations pour le 
carbone » des Nations unies. 

Les ONG qui souhaitent vraiment changer la 
politique du climat seraient surprises de 
l’efficacité qu’elles pourraient atteindre, et 
verraient que l’honnêteté envers elles-mêmes 
et leurs partisans peut être très fructueuse. 

Comptes rendus d’autres réunions 
sur les forêts 
Des forêts pour les gens ou pour de 
l’argent ? 
Ana Filipini, Mouvement mondial pour les 
forêts tropicales 

Deux grands événements internationaux 
concernant, l’un directement, l’autre 
indirectement, les forêts, ont eu lieu au cours 
des cinq derniers mois : le Congrès forestier 
mondial, en septembre, à Québec, Canada, et 
le Forum social mondial, du 16 au 19 janvier, 
à Mumbai, Inde. Il s’agissait pourtant de deux 
réunions d’ordre différent. 

Le Congrès forestier mondial était surtout une 
rencontre des grandes compagnies avec 
l’establishment forestier, destinée à fournir 
des appuis techniques aux entreprises 
d’affaires. Les délégués gouvernementaux, les 
universitaires et les ONG de conservation 
conventionnelle y ont exprimé leurs 
inquiétudes au sujet des forêts, sans pour 
autant mettre en cause la nature 
essentiellement dévastatrice de la plupart des 
politiques de « développement », qui 
continuent de mener à la destruction des 
forêts. 

En revanche, le Forum social mondial a donné 
aux communautés forestières l’occasion de 
formuler leurs inquiétudes et de chercher des 
manières efficaces et équitables de s’attaquer 
aux impacts que la déforestation et la 
dégradation des forêts ont sur la société et 
l’environnement. Les représentants des 
peuples des forêts de l’Inde ont parlé de leurs 
propres expériences au sujet de la 
déforestation, l’expropriation et la 
réinstallation, et les militants pour les forêts 
ont échangé leurs avis à propos des impacts 
des politiques économiques nationales et 
internationales sur d’autres communautés 
forestières analogues. 

Il a été souligné que, bien que la déforestation 
soit perçue en général comme un problème 
environnemental, qui provoque la perte de 
biodiversité et qui a des impacts sur l’eau et le 
sol, ce n’est là qu’une partie du problème. 
Car, en fait, les forêts sont habitées par des 
millions de personnes, dont la subsistance 
dépend des ressources qu’elles leur 
fournissent : des aliments, du bois, du 
combustible, des médicaments, des fibres, du 
fourrage, etc. La conservation des forêts est 
donc cruciale pour qu’elles puissent satisfaire 
les besoins de survie de ces personnes qui, en 
Inde seulement, sont à un nombre estimé de 
150 millions. 

La réponse des gouvernements à la 
déforestation – la création d’aires protégées – 




